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L'an deux mille-vingt quatre, le vingt cinq avril,
Le Conseil  communautaire,  dûment convoqué le  dix neuf  avril  deux mille  vingt-quatre,  s'est  réuni en session
ordinaire, salle du conseil de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de Jean-Luc REQUI.

nombre de membres

en exercice 59

présents 30

exprimés 40

vote

pour 40

contre 0

abstention 0

Présent  s   : 
Michel  COMBES,  Martine  BAÏSSET,  Jérôme  VALAT,  Jean  TRINQUIER,  Alain  VIALA,
Daniel FABRE, Gaëlle LEVEQUE, Jean-Marc SAUVIER, Nathalie ROCOPLAN, Ludovic
CROS, Monique GALEOTE, Gilles MARRES, Marie-Laure VERDOL, Didier KOEHLER,
Fatiha  ENNADIFI,  Damien  ALIBERT,  Isabelle  PEDROS,  Antoine  GOUTELLE,  Valérie
ROUVEIROL,  Félicien  VENOT,  Jean-Luc  REQUI,  Michel  ABRIC,  Françoise  OLIVIER,
Clément THERY, Pierre-Paul BOUSQUET, Éric OLLIER, Isabelle PERIGAULT, Chantal
BASCOUL, Daniel VALETTE. Bertrand SONNET.

Absents avec pouvoirs :
Jean-Paul  PAILHOUX  à  Nathalie  ROCOPLAN,  Claire  VAN  DER  HORST  à  Gaëlle
LEVEQUE, Sonia ROMERO à Jérôme VALAT, Jérôme CLARISSAC à Jean TRINQUIER,
Bernard  GOUJON  à  Jean-Luc  REQUI,  David  DRUART  à  Ludovic  CROS,  Ahmed
KASSOUH  à  Marie-Laure  VERDOL,  Sophie  PRADEL  à  Françoise  OLIVIER,  Alain
FALCOU à Isabelle PERIGAULT, Michel DRUENE à Daniel VALETTE.

Absents :
Joëlle GOUDAL, Véronique VANEL, Jean Michel BRAL, Jean-Paul AGUSSOL, Fadilha
BENAMMAR KOLY,  David  BOSC, Izia  GOURMELON,  Ali  BENAMEUR, Nathalie  SYZ,
Claude  LAATEB,  Magali  STADLER,  Christian  RICARDO,  Joana  SINEGRE,  Damien
ROUQUETTE, Frédéric ROIG, Bernard JAHNICH, Jean-Christophe COUVELARD, Guy
LEMAIRE, Philippe BERLENDIS.

OBJET : Convention  de  partenariat  pour  le  balisage,  la  veille  et  l'entretien  de  l'itinéraires
grande randonnée de pays Entre deux lacs Avène-Salagou pour la période de 2024 à
2026 avec la Communauté de communes du Clermontais

VU la délibération n°CC_191128_06 du Conseil communautaire du 28 novembre 2019, relative à la création d’un
sentier de Grande Randonnée (GR) de pays Entre deux lacs : Avène-Salagou,

VU la délibération n°2024.02.06.25 du Conseil communataire de la Communauté de communes du Clermontais du
6 février 2024, relative à la convention de partenariat pour le balisage, la veille et l'entretien de l'itinéraires grande
randonnée de pays Entre deux lacs Avène-Salagou pour la période de 2024  à 2026 avec la Communauté de
communes Lodèvois et Larzac,

CONSIDÉRANT que le Comité départemental de la randonné pédestre a créé, en  étroite collaboration avec la
Communauté de communes du Clermontais et la Communauté de communes Lodévois et Larzac, un GR de pays
homologué par  la  Fédération française de randonnée pédestre  dénommé Entre  deux lacs Avène –  Salagou,
constitué de la partie Tour du lac du Salagou traversant les territoires du Clermontais et du Lodévois et Larzac sur
vingt-six kilomètres (26 km),

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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CONSIDÉRANT que le Comité départemental de la randonné pédestre, compte tenu du faible kilométrage de cet
itinéraire sur le territoire de la Communauté de communes Lodévois et Larzac soit dix kilomètres (10 km) sur les
Communes de Le Puech et Celles, a proposé un partenariat pour l’entretien du GR avec un seul gestionnaire, en
l’occurence, la Communauté de communes du Clermontais, dans le but de faciliter le suivi  administratif  et de
terrain,

CONSIDÉRANT qu’en tant  que gestionnaire,  la Communauté de communes du Clermontais  délègue déjà les
missions d’entretien du balisage, de contrôle et de vérification sur l’intégralité des circuits de petite randonnée du
Clermontais au Comité départemental de la randonnée pédestre et souhaite que le Comité poursuive ce travail sur
la portion du GR de pays concernant les deux Communautés de communes,

CONSIDÉRANT que le site classé, le Grand site Salagou–Cirque de Mourèze et une zone Natura 2000 protégée,
sont traversés par ce GR, rendant les enjeux environnementaux et paysagers majeurs,

Ouï l'exposé de   Jean-Luc     REQUI   et après en avoir délibéré, le   Conseil communautaire   :
- ARTICLE 1 : APPROUVE la convention de partenariat  pour le balisage, la veille et l'entretien de l'itinéraires
grande randonnée de pays Entre deux lacs Avène-Salagou pour la période de 2024 à 2026 avec la Communauté
de communes du Clermontais :

-  les  engagements  des  deux Communatés  de  communes  sur  le  balisage,  l’entretien  et  le  contrôle  de
l’itinéraire homologué GR de pays Entre deux lacs Avène-Salagou dont la Communauté de communes du
Clermontais est gestionnaire,
- les dispositions financières inhérentes à la Communauté de communes Lodévois et Larzac pour les 10 km
du GR traversant les Communes de Celles et de Le Puech, comme suit :

- en 2024 : trois-cents euros (300 €) pour la veille,
- en 2025 : six-cents euros (600 €) pour le balisage,
- en 2026 : trois-cents euros (300 €) pour la veille,

- ARTICLE 2 : APPROUVE la gestion déléguée à la Communauté de communes du Clermontais de la portion du
GR situé sur le Lodévois et Larzac et désigne la Communauté de communes du Clermontais comme le seul
interlocuteur gestionnaire,

- ARTICLE 3 : AUTORISE le  Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches nécessaires à
l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents, et en particulier la convention
annexée à la présente délibération,

- ARTICLE 4 : IMPUTE la dépense correspondante au budget principal, chapitre 011, antenne APN,

- ARTICLE 5 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux tiers concernés,
publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Pour extrait certifié conforme au registre des actes.
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Le vingt cinq avril deux mille vingt-quatre
Le Président,
Jean-Luc REQUI

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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